
PV de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
du 14 mars 2026 

 

Début de l’AG : 14h30 
Nombre de présents : 21 

 
 

A l'ordre du jour de cette assemblée :  
• Rapport moral et d’activité 2025 
• Bilan financier 2025 et affectation du résultat  
• Orientations et budget prévisionnel 2026  
 

1- Rapport moral et d’activité 2025  
 
Le rapport d’activité (année civile 2025) est présenté par Jacques BERNARDIN, Président du 
GFEN. Il s’appuie sur le Rapport d’activité remis pour cette AG (réalisé par Jean BERNARDIN) 
et un diaporama illustrant les items abordés.  
 

a- Le contexte socio-politique  
        Le contexte ambiant pèse sur l’atmosphère actuelle : guerres et état de droit bafoué, 
problèmes environnementaux, inégalités sociales… On assiste à une hystérisation de la 
sphère publique. 
       En France, on assiste à l’aggravation des inégalités sociales et scolaires : le taux de 
pauvreté atteint des chiffres record (Oxfam). Ces éléments anxiogènes ont des 
conséquences sur la santé de la population, qu’elle soit physique ou mentale. C’est 
particulièrement prégnant chez les jeunes (collégiens et lycéens) dont beaucoup présentent 
un risque de dépression et de fragilité psychologique. L’instabilité politique accentue cette 
morosité et on assiste à un repli sur soi chez les personnels de l’éducation. 
Sur le plan international, les tensions et les guerres montrent à quel point les droits 
élémentaires sont bafoués pour bon nombre de populations ce qui accroît ce climat 
anxiogène jusque dans les classes. 
       Dans l’Éducation Nationale, on assiste à un pilotage resserré des pratiques 
pédagogiques donnant la primauté aux compétences instrumentales (ex : lecture avec la 
fluence). Pourtant les effets positifs de certaines mesures sont minimes (ex : dédoublements 
de classe au CP). Les nominations successives au niveau du gouvernement et par voie de 
conséquence au MEN ne permettent pas un suivi pertinent d’actions sur le terrain : certaines 
mesures se voulant innovantes ne sont même pas évaluées (ex : groupes de niveau dans le 
second degré) 

 
b - L’activité du GFEN 
 
Malgré tout le volume d’activité de l’association est comparable aux années précédentes :  
2025 : MEN (17%), à notre initiative (1/3), avec nos partenaires pour les autres activités. 

Educ nationale : Univ Nanterre, ISFEC Bretagne, Inspé (CAPE), moins d’actions de 
formation continue mais des formateurs dans l’institution qui valorisent nos 
pratiques. 



Autres structures : PJJ, ETSUP, collectivités territoriales, associations culturelles, 
mouvements d’éducation populaire, syndicats 
A l’initiative du GFEN : stages de secteurs (Arts plastiques, Ecriture, Langues), 
Congrès 2025 à Paris, Forum de l’école maternelle à Créteil. 

            L’activité se décline également à l’international : 
- participation au mouvement international le LIEN 
- participation au mouvement international Convergence(s) pour l’Éducation Nouvelle 
qui regroupe 24 réseaux internationaux d’éducateurs 
- animation du Consortium « Erasmus + » qui organise des voyages d’études sous le 
format de « mobilités » dans différents pays européens : Espagne, Italie, Hongrie 
- interventions dans l’association Korczak 
- ateliers d’écriture sous l’égide d’Yves Béal 
Publications et communication : Le site national connait une bonne fréquentation   
ainsi que nos réseaux sociaux. La revue trimestrielle Dialogue marque le pas au niveau 
des ventes. Nous n’avons pas eu de publication de nouveaux ouvrages. Les lettres aux 
adhérents et lettres d’informations permettent de maintenir un taux d’adhésions 
honorable. 
Perspectives : Malgré l’ambiance morose, les difficultés croissantes d’une partie 
importante de la population, les Programmes qui s’inscrivent dans une vision 
mécaniste des apprentissages, l’état d’esprit pessimiste des professionnels de 
l’éducation (public potentiel de notre action), on note la poursuite des partenariats 
initiés que ce soit dans les institutions, avec les syndicats ou les associations. 

 

Vote sur le rapport moral et d’activités 2025 
Votants : 21 à jour de leur cotisation  
Pour : 21 
Contre : 0  
Abstentions : 0  
Refus de vote : 0  
Rapport adopté à l’unanimité  
 

2 - Rapport financier 2025 et affectation du résultat, budget prévisionnel 2026  
Dominique PIVETEAUD, trésorier, présente les grandes lignes du budget 2025. Il remercie les 
trésoriers des groupes et secteurs pour le renvoi rapide des comptes afin de les intégrer dans 
le budget national. Il spécifie que ce bilan ne concerne que les établissements et détaille les 
différents éléments du dossier, que le bilan définitif validé par le cabinet comptable sera acté 
lors d’une assemblée générale extraordinaire.  
 

Le résultat 2025 fait apparaître un résultat de 816 € qui se répartit de la façon suivante : 1 468 
€ pour le siège, - 652 € pour les établissements. Ce résultat s’explique par la diminution des 
interventions facturées en région ainsi que la baisse des ventes d’ouvrages et de revues. 
Cependant, certaines demandes de formation arrivent via le siège national. Le budget reste 
fragile. Les charges s’élèvent à 149 931 €, soit pour le siège : 139 289 € et 10 642 € pour les 
établissements.   
Au niveau des produits, un comparatif de 2022 à 2025 fait apparaître une baisse des 
interventions facturées qui se poursuit, un niveau équivalent des subventions, une baisse au 
niveau des ventes de livres et revues. On notera la part importante du bénévolat : 452 256 € 



qui montre que le mouvement s’appuie essentiellement sur l’implication des adhérents. Cette 
évaluation permet d’argumenter lors des demandes de subventions.  
Pour l’ensemble du mouvement, les avoirs s’élèvent à 206 838 € se répartissant de la façon 
suivante :  87 197 € pour les établissements, 55 094 € pour les associations, 64 547 € pour le 
siège national. Ce qui fait apparaître une fragilité financière pour la comptabilité du siège 
national et une certaine stabilité pour les avoirs des groupes et secteurs auxquels il sera sans 
doute fait appel pour équilibrer les comptes.  
 
Affectation du résultat 2024 
Résultat : 816 €  

Pour le siège : 1468 € 
Pour les établissements : - 652 € 
 

3 - Orientations et Budget prévisionnel  
Il a été calculé dans l’hypothèse de l’embauche de deux salariés (référence au montant du 
bénévolat), à savoir un détaché pour maintenir les relations avec l’institution et l’activité du 
mouvement d’une part et un chef de projet qui permettrait de coordonner l’ensemble et un 
suivi plus serré des actions d’autre part. Il devient nécessaire de pouvoir anticiper et se 
projeter. Dans ce budget prévisionnel, la masse salariale représenterait alors environ 58 % 
des charges qui seraient équilibrées par des subventions ramenées à la hauteur de ces 
prévisions (52% des produits soit 175 000 €). 
 

Votes sur le compte de résultat, son affectation et le budget prévisionnel 
 1 - Vote des comptes de l’exercice clos  
Votants : 21 à jour de leur cotisation  
Pour : 21  
Contre : 0  
Abstentions : 0  
Refus de vote : 0  
Comptes adoptés à l’unanimité des votants  
 

2 – Vote affectation du résultat  
Votants : 21 à jour de leur cotisation  
Pour : 21  
Contre : 0  
Abstentions : 0  
Refus de vote : 0  
Affectation votée à l’unanimité des votants  
 

3 – Vote du budget prévisionnel  
Votants : 21 à jour de leur cotisation  
Pour : 21  
Contre : 0  
Abstentions : 0  
Refus de vote : 0  
Budget voté à l’unanimité des votants  
 

Fin de l’AG : 17h 30 


